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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donna les nouvelles vrSRT-çr»—us HMIKKS avant les journaux de Paris. 

MM. les actionnaires du Censeur sont invités à se 

réunir en assemblée générale, dimanche prochain 12 mars, 

à midi précis, dans les bureaux du journal. 

le timbre sur les écrits périodiques est supprimé. Nous al-

l as réduire immédiatement le prix d'abonnement de notre 

°ournal. Le nouveau prix sera fixé dimanche par la réunion 

iènéral'e des actionnaires, et il sera tenu compte aux abonnés, 

sur les mois à venir, de ce qu'ils auront payé en trop. 

Lyon , le 10 mars 1948. 

DE L'ALGÉRIE. 

On a vu par les nouvelles d'Afrique que nous avons données 

hier que le duc d'Aumale et le prince de Joinville ont quitté 

Alçer le 3, se dirigeant vers Gibraltar, et de là sans doute vers 
Londres. Les calculs dynastiques de Louis-Philippe et de soii 

ministère ont été déjoués par la victoire des Parisiens ; après 

avoir pendant dix-sept ans abandonné la colonie au gaspillage, 

à la spéculation, à l'incertitude de son sort, il avait conçu l'es-

pérance d'en faire un royaume pour l'un de ses fils en voyant 

la France se prononcer pour la conservation de sa conquête. 

Toujours occupée de ses propres intérêts, la famille déchue 

a mis constamment à profit les dispositions de la France ; nous 

n'avons pas besoin de rappeler ce qu'elle a fait à l'égard de la 

Belgique et de l'Espagne. L'histoire révélera un jour les notes 

échangées entre Londres et Paris à propos de l'Algérie, et l'on 

comprendra alors combien de fois elle a été près d'être éva-

cuée; on s'expliquera commentil y a encoresi peu de cultivateurs 

sérieux, force réelle, seule base solide de toute colonie qui est 

autre chose qu'un comptoir; pourquoi nos soldats sont encore, 

à l'heure qu'il est, dans des camps malsains, aux portes même 

d'Alger; pourquoi la colonie ne produit rien et n'a été jusqu'ici 

qu'un lourd chapitre du budget des dépenses. Ce sera une des 

plus honteuses pages de l'histoire de notre temps. 

11 résulte de lettres particulières qui nous sont arrivées hier 

que la proclamation de la République n'a pas été reçue à 

Alger avec l'enthousiasme qui l'a accueillie en France. Ballot-

tés depuis le jour de l'occupation entre des craintes d'abandon 

et des espérances de fortune, voyant les gouverneurs-généraux 

changer à chaque instant, apporter tour à tour des systèmes 

différents sans pouvoir en appliquer aucun, et un temps pré-

cieux se perdre en propositions stériles, en tentatives condam^ 

nées d'avance à l'avortement, un certain nombre de colons 

avaient accepté la nomination du duc d'Aumale comme le signe 

précurseurd'une colonisation sérieuse ; quelques-uns croyaient 

ou feignaient de croire que le prince dépenserait pour eux sa 

fortune personnelle, ne voyant pas que l'appui de la France 

était une garantie bien^plus solide que l'appui d'un homme. 

L'esprit public n'existé pas à Alger; qui l'aurait formé? La presse 

n'y était pas libre; M. le maréchal Bugeaud avait fait peser 

sur elle la censure la plus lourde, la plus démoralisatrice. Elle 

ne pouvait qu'approuver les actes du pouvoir, sans les discu-

ter. La vente des esclaves y continuait, à la honte de notre épo-

que; les vols les plus audacieuxy étaient commis par les agents 

de l'administration, le public le savait, le pouvoir le tolérait. 

Quand la presse, organe des intérêts publics, est contrainte à 

démentir ce que tout le monde voit, à défendre ce que tout le 

monde improuve, quand les scandales sont patents et que nul 

ne les réprime, comment l'esprit public ne serait-il pas faussé, 

égaré? Aussi ne nous étonnons-nous pas que les jjrinces aient 

été, à leur départ, l'objet d'une manifestation sinon hostile à 

la République, du moins peu sympathique pour elle. 

Les actes de la République ne tarderont pas à lui concilier 

l'opinion publique à Alger. Elle n'oubliera pas que le crédit 

privé a élevé avec une incroyable rapidité une ville euro-

péenne magnifique; que ce crédit succombe sous la crise 

financière qui dure depuis dix-huit mois, et qu'il faut l'aider 

par la création de comptoirs d'escompte, par des avances ga-

ranties par des hypothèques. 

Le sol de l'Afrique est d'une rare fertilité ; les parties culti-

vées donnent les plus beaux résultats; malheureusement une 

très minime portion a été mise en rapport; les concessions fai-

tes par le gouvernement n'ont eu le plus souvent pour but que 

de donner à des favoris le moyen de s'enrichir promplement 

en revendant ce qui leur était concédé; ceux qui ont pu ven-

dre ont disparu, ceux qui n'ont pas trouvé d'acheteurs ont 

laissé pour la plupart les terrains en friche. Une ordonnance a 

été publiée qui frappait d'un impôt les terres non cultivées, 

non bâties; le principe en était bon, les prescriptions mal cal-

culées n'étaient pas exécutables; on l'a rapportée, et l'on n'a 

rien mis à la place ; double faute, car on a effrayé tous les in-

térêts et l'on n'a rien fait pour la colonie. 

Le premier acte de la République à l'égard de l'Algérie a été 

delui donner le droit d'être représentée dans l'assemblée natio-

nale; elle pourra donc expliquer nettement ses vœux, ses be-

soins. Le début est heureux. Ce n'est pas suffisant, même pour 

le moment. Avant que les délégués de la colonie disent tout ce 

dont elle a besoin, il est quelques réformes que nous pouvons 

indiquer dès aujourd'hui. Pourquoi les colons ne s'occupent-

ils pas de culture, ne produisent-ils pas sur un sol si fertile? 

C'est qu'on les a condamnés à garder leurs produits pour eux. 

Ils ont fait des foins, le pouvoir, qui en avait besoin pour sa 

cavalerie, a refusé de les leur acheter à un prix convenable, et a 

mieux aimé en faire venir d'Italie à un prix plus élevé.Tous les 

vols signalés à ce sujet ne sont que trop vrais; pendant que 

l'on condamnait à Paris M. Warnery comme calomniateur, on 

condamnait à Alger des fonctionnaires comme concussion-
naires. 

Les colons veulent-ils produire, ils ne trouvent pas une po-

pulation pour consommer;leur laisse-t-on la ressource d'expé-
dier à la mère-patrie ? Non pas; il y a entre ta France et Alger 

une barrière de douane. Rien n'est absurde comme ce sys-

tème. Donnez à l'Algérie une population qui consomme , ou 

bien ouvrez à ses produits les portes de la France. Continuer 

ce qui a été fait jusqu'ici, ce serait enfermer un homme au mi-

lieu d'un tas d'or, sans pain; car c'est condamner un sol fertile 

à ne produire que des richesses stériles. Ce n'est pas là le but 

de la République. Elle fera de l'Afrique des départements 

français; elle lui donnera les lois, les institutions de la France; 

elle supprimera tous les droits de douane entre les deux par-

ties d'un même pays, et dès lors la culture sera une véritable 

source de richesse. Ce n'est pas assez encore; elle appellera 

• non pas des colons isolés, mais des familles qui viendront 

s'implanter sur ce sol nouveau, qui trouveront, à leur arrivée 

un toit pour abri , un champ à labourer, des ustensiles tout 

prêts. Les grandes concessions ont trop mal réussi pour qu'on 

doive y persister; c'est le petit cultivateur qu'il faut attirer , 

protéger, qui fera la richesse du pays et la force de la France. 

Plus de ces allocations gaspillées par des cultures extrava-

gantes; le paysan , le petit propriétaire devineront mieux que 

les théoriciens ce qui convient au sol. 

Est-il besoin de grands sacrifices? La réduction de l'armée, 

devenue possible par la soumission d'Abd-el-Kader, permettra 

d'appliquer à la colonisation , aux travaux d'assèchement, de 

défrichement, les fonds employés jusqu'ici à nourrir une armée 

de cent mille hommes qui né trouvait autour d'elle que la 

moindre partie des objets nécessaires à son entrelien. 

On nous écrit de Belleville-sur-Saône , à la date du 8 cou-
rant : 

« La garde, nationale s'est organisée. Nous montons la garde 

toutes les nuits. Chaque poste est de 25 hommes. Ce chiffre est 

doublé le dimanche et le mardi. Grâce à ce service, nous n'a-
vons eu aucun désordre à déplorer. 

» Hier soir, un détachement de 42 hommes, conduit par un 

lieutenant, est venu coucher à la Croisée ; il venait de Màcon et 

se dirigeait sur Chauffailles. Voilà pourquoi quelques ouvriers 

des campagnes ont déclaré une guerre ouverte aux machines. 

Ceux de Grandris, Ecocher, etc., avaient résolu de brûler la 

.filature de coton de M. Glatard, à Ecocher. Ce manufacturier 

occupe encore cent ouvriers qui ont pronois de se défendre. 

La garde nationale et la gendarmerie de Chauffailles devaient les 

seconder. Les destructeurs', ne se trouvant pas en force, se 

sont retirés, mais en menaçant de revenirplusnombreux.il y a 

parmi eux des hommes qui disent venir de Villefranche et de 

Lyon. Nous espérons que les partisans de l'ordre seront assez 
forts pour le maintenir. 

AUX OUVRIERS. 

Nous savons que quelques bandes de soit-disant ouvriers 

menacent toujours de se répandre dans les campagnes pour y 

briser les métiers. Nous ne confondons pas les vrais ouvriers 

avec ces malfaiteurs qui les compromettent; mais ces excès se 

commettent en leur nom, et il y a trop de gens disposés à les 

leur imputer. La masse des ouvriers n'a pas besoin des e :-

seils et des éclaircissements que nous leur donnons; mais 

parmi eux il se trouve quelques hommes dont l'impatience 

des réformes rend impossibles ces réformes elles-mêmes. Il en 

est d'autres qui tolèrent ces actes tout en les déplorant. Aux 

premiers nous adressons quelques conseils, et aux seconds 

nous cherchons à faire comprendre combien ces excès sont 

odieux. Nous appelons donc leur attention sur les vérités sui-
vantes ; elles sont incontestables. 

La question deTorganisaiion du travail n'est pas indépen-

dante de la question de l'organisation du crédit; il ne suffit pas 

d'augmenter le salaire de l'ouvrier si vous n'augmentez pas le 
crédit du manufacturier. 

L'ouvrier décide qu'il ne travaillera désormais qu'à certaines 

conditions. C'est très bien. Mais ce n'est pas tout; il faudrait 
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Continuation de la nouvelle précédente (LES MÉPRISES), 

Conte d'Hoffmann 

IRADI IT POUR I.» PREMIÈRE FOIS. 

(Suite.—Voir le Cciuew de. 23, il, 28, 29 janvier, i' , H, 6, 8 février, 8 et S mars.) 

Sur le premier feuillet étaient inscrits des vers italiens écrits par une 

main probablement féminine et dont voici à peu près la traduction : 

« Dans ce monde,des liens magiques retiennent ce qui semble désuni. 

» Les briser serait une œuvre diabolique. 

* La volonté secrète des hautes puissances luit dans le miroir enchanté 
de la poésie. 

* Le réve doit se réaliser en revêtissant couleur et forme. 

* Le sceau d'Hermès n'effraiera pas le Maaus qui aspire à me con-
^nipler. 

1 Si tu es ce Magus, tu sauras briser le verrou de la porte des esprits. 
1 Si tes aspirations sont assez puissantes pour me saisir, tu le peux. 

* De doux songes m'ont enchaînée à toi. Tu es libre de rn'évoquer à son 

* «e connais-tu pas le secret de mes amours, le secret de mes haines? 
1 Mes douleurs sont les tiennes; mon bonheur, le tien. 

» Ton esprit se laisserait-il soumettre par de noirs artifices, tromper par 
"es piég

es
 grossiers ? 

* Non; ce que l'esprit a conçu dans ses profondeurs doit prendre auda-

«eusement son essor élevé. 

' Ce n'est pas un Magus qui recule devant le charme. 

"Loin de toi, sous le ciel de la patrie, m'entrainent les pressentiments 
wulants de l'espérance. 

* Une étoile brillante se lève sur le trône des cieux. 
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» Toi seul étais le but de mes voeux. Mais ne saurais-tu qu'esquisser des 
"Weaux changeants? 

» Ah ! la fantaisie ne doit pas épargner ses couleurs. 
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 «ardiment les choses que tu as en-

| |Hff. lut ces vers plusieurs fois de suite avec la plus grande attention. 

Quel pouvait en être l'auteur, sinon la Grecque? A qui pouvaient ils être 

adressés? Evidemment à lui-même. 

— Si au moins cette aimable personne n'eût pas oublié l'adresse et la 

signature, si elle se fût exprimée simplement en prose classique et non en 

vers mystiques et obscurs, je saurais à quoi m'en tenir , tandis que... 

Comme il arrive toujours qu'une idée dominante devient probable 

en proportion du temps qu'on passe à la ruminer, bientôt Hff. ne comprit 

pas qu'il eût pu en douter un instant. Il était bien clair que l'inconnue fai-

sait allusion au commerce spirituel qu'avait entretenu avec elle Hff. en 

écrivant U,Fragment de la vie d'un Fantasque; le consensus psychique 

dont avait parlé1 le Ménechmc n'y était-il pas pour quelque chose? Ces rela-

tions plaisaient sans doute à l'inconnue, qui remettait le portefeuille comme 

un gage. Douce espérance! Hff. ne pouvait-il pas s'y livrer sans crainte? 

IL s'avouait en rougissant qu'il s'était un peu trop attaché à cette char-

mante image de femme; cet attachement s'était accru de jour en jour tout 

le temps qu'il l'avait eu présente à son imagination, tout le temps qu'il s'était 

efforcé, à l'aide des expressions les plus choisies, des meilleures construc-

tions grammaticales , de lui donner la vie , les apparences de la réalité. 

Quand il rêve, Hff. est d'une complexion fort amoureuse ; la nature de Cé-

ladon qu'il revêt alors le dédommage du manque de situations passionnées ou 

idylliques qu'il a toujours reproché à la vie réelle. La femme d'un .écrivain 

ne peut en vouloir à ces créatures d'inspiration, à ces amours spirituelles 

de son époux, qui, une fois imprimées, se déposent sur urr rayon de sa 

bibliothèque pour son plus grand repos et apaisement. 

Hff. relut encore la pièce de poésie de l'inconnue, toujours avec un plai-

sir croissant. A ce vers : c Toi seul étais le but de mes vœux », il ne put 

s'empêcher de s'écrier : 
— Ah! mon Dieu, si je l'avais soupçonné!... 

Dans cet imbroglio, il avait complètement perdu le sentiment de son 

moi. Arrêtons-nous pour ne pas faire comme lui. 

Maintenant que les matériaux lui affluaient de tous côtés, Hff. était dé-

terminé à tenir sa promesse. Il répondit sans plus tarder aux trois lettres 

qu'il avait reçues, en commençant par Schnuspelpold. 

« Mon digne monsieur l'assistant de chancellerie, 

» Bien que vous ne soyez, ainsi que l'indique clairement le contenu de 

votre honorée du 25 courant, qu'un petit personnage mal fait d'esprit et de 

corps, je vous pardonne volontiers. Un homme qui se livre à de viles pra-

tiques, comme vous le faites, ne compte pas; il ne peut blesser personne et 

mérite tout au plus qu'on s'occupe de lui pour le chasser du pays. Tout ce 

que j'ai écrit sur vous est exact, aussi bien que tout ce que je me dispose 

à écrire (car il faut que vous sachiez que je vais livrer au public la suite des 

aventures du baron Théodore de S...). Les matériaux m'ont été fournispar 

cette noble créature elle-même qui s'est soustraite, je l'ai appris, à votre ri-
dicule tutelle. 

» Quant au diablotin placé sur mon bureau, et qui fait l'office de serre-

papier, il m'est trop dévoué, il me craint trop, pour qu'il consente jamais à 

vous prêter ses habits, à vous laisser me taquiner; il préférerait vous mor-

dre le nez ou vous arracher les yeux. Si vous aviez l'impudence, monsieur 

l'assistant de chancellerie, de paraître sur mon bureau, ou de sauter dans 

mon' ccritoire, soyez bien persuadé que vous n'en sortiriez pas en vie. Des 

gens de votre espèce, monsieur l'assistant, ne font pas peur, lors même 
qu'ils porteraient une queue deux fois plus longue. 

j J'ai bien l'honneur, etc. T> 

Au baron Achalius de F... 
» Monsieur le baron, 

» Je vous remercie mille fois de la bonté que vous avez eue de m'en-

voyer quelques notices concernant votre neveu, M. le baron Théodore de 

S... J'en ferai l'usage convenu, et j'espère que j'atteindrai le but salutaire 
que vous désirez. 

J Croyez, Monsieur le baron, etc. » 

Au baron Théodore de S... 

« Votre lettre du 22 de ce mois, Monsieur le baron, est si singulière 

que je l'ai lue une couple de fois pour lâcher de la comprendre, et que je 

n'ai pu m'enipêchcr de rire. Mes intentions sont formelles : je suis parfaite-

ment décidé è écrire la continuation de vos aventures, en tant qu'elles se 

rapportent a l'être bizarre avec lequel la maladresse du destin vous a mis 

en rapport; puis à les faire insérer dans l'almanach de poche de Berlin de 

l'année prochaine. Sachez que la beauté en question m'y excite elle-mèsue, 

et, bien plus, qu'elle m'a fourni des renseignement précis. Sachez que je 

me trouve actuellement en possession du portefeuille bleu de ciel et de son 

secret. Qu'avez-vous maintenant à m'objecter? Si par hasard vous trou-

viez quelque chose à redire, je suis décidé à ne pas m'en préoccuper, prêt 

à vous donner toute espèce de satisfaction Au reste, je ne m'en dis pas 

moins votre très dévoué serviteur, etc. » 
En parlant ainsi du portefeuille bleu, il semblait comprendre le petit cou-

teau, le ruban magique, etc. Ce n'est pas qu'il eût l'intention de mentir , 
d'inspirer au baron le respect pourle possesseur de l'attirail magique; mais,-

au moment où il écrivait, il s'imaginait bonnement avoir trouvé le tout. 

Les trois lettres furent portées à l'instant, Tune dans la Friederichslrasse , 

les deux autres à la poste. Après cela, Hff. examina les feuilles séparées 

qui se trouvaient dans le portefeuille. L écriture était en général peu lisible. 

Cependant il les mit en ordre, les compara avec les notes communiquées 

par le baron Achatius de F..., et coordonna autant que possible les feuilles-

détachées et les notices. Ce qui suit est le résultat de ce travail. 



que le manufacturier pût décider également qu'il trouvera des 

capitaux aux conditions désirées par lui. Ce n'est pas tout en-

core; il faudrait qu'il put condamner le consommateur à ache-

ter ses produits aux conditions qu'il plaira, àlui manufacturier, 

de lui imposer. Si le fabricant ne peut pas, — et il ne le pourra 

jamais, — obtenir ces deux choses, il fait faillite. 

Aujourd'hui l'ouvrier demande une augmentation de salaire; 

on y consent. — Mais demain il demandera du travail ; — 

pourra-t-on lui en donner? Voilà la question. 

L'Etat doit fournir du travail, dit-on ; il s'y est engagé. Nous 

espérons que cette promesse, faite de bonne foi , ne sera pas 

au-dessus de ses forces. Mais ce que nous savons bien, c'est 

qu'il ne peut pas la tenir tant que l'ordre n'est pas complète-

ment rétabli; tant que les ouvriers, au lieu d'être à leurs ate-

liers, se tiennent sur la place publique; tant qu'ils ne font pas 

la poijce dans leurs rangs et qu'ils laissent des étrangers s'y 

introduire; tant qu'on trouve des maçons mêlés à des tisseurs, 

des ouvriers de la campagne à des artisans de la ville; tant 

qu'on rencontrera dans les montagnes dû Beaujolais et dans 

les environs de Lyon des bandes de prétendus travailleurs qui 

brisent les métiers et incendient les manufactures. 

Comment voulez-vous que des fabricants ou des entrepre-

neurs donnent dé l'ouvrage, s'ils ne sont pas sûrs que les ou-

vriers laborieux qui en seront chargés ne seront pas empêchés 

de le finir et de le rendre? 
On ne doit, dites-vous , donner de l'ouvrage qu'aux ouvriers 

des villes : détruisons les métiers des campagnes. Et les cam-

pagnes n'ont-elles pas le droit de travailler comme vous? Ài-

meriez-vous mieux que lés ouvriers ruraux vinssent vous faire 

concurrence dans l'intérieur de la ville? Vous vous croyez le 

droit de briser les métiers, les moyens d'existence , le gagne-

pain de vos frères, et il n'est pas un de vous qui ne se crût in-

sulté si on prétendait qu'il veut les réduire à la misère. 

Que diriez-vous si les autres industries de Lyon voulaient 

anéantir toutes les industries semblables qui existent dans les 

campagnes, si les charrons , les maréchaux , les ferblantiers, 

sous prétexte qu'ils ont d'abord été établis dans les villes, dé-

fendaient aux campagnards de construire des charrettes , de 

ferrer des chevaux et de souder de la tôle? Il n'y a pas une 

commune du déparlement où on ne trouve des artisans, des 

professions *et des marchands qu'il fallait venir chercher à la 

ville, il y a dix ans , quand on en avait besoin. Et, d'ailleurs, 

qu'arriverait-il si les paysans usaient de représailles? Qu'est-

ce que la population des villes comparée à celle qui habite les 

campagnes? 

Vous demandez du travail, et vous brisez des métiers. Com-

ment expliquer cette aberration , si ce n'est que vous voulez 

du travail seulement pour vous et la pauvreté pour les autres? 

La loi condamne celui qui prend à autrui, et vous, vous pre-

nez le t ravail, c'est-à-dire le salaire de travailleurs comme vous. 

Et puis, si vous faites la guerre aux métiers des campagnes 

qui vous font concurrence, vous la ferez donc aux autres villes 

de France qui ont la même industrie? Nous supposons que 

vous réussissiez à détruire toutes ces fabriques, il vous faut en-

core, pour retirer quelque bénéfice de cette destruction,anéan-

tir les fabriques de Suisse, de Prusse, d'Angleterre, car sans 

cela vous n'aurez rien fait. Qu'importe au consommateur étran-

ger que les soieries lui viennent de Lyon, ou de Zurich, ou 

d'Elberfeld? Il ne s'inquiète pas de l'origine, mais seulement 

du prix. Or, rappelez-vous que c'est principalement pour les 

étrangers que vous fabriquez; car la France ne consomme que 

le tiers de ce qu'elle exporte. Si donc le prix des soieries est 

assez élevé pour que les étrangers aiment mieux acheter en 

Prusse ou en Suisse, et qu'il ne vous reste qu'à travailler pour 

la consommation nationale, il faut supprimer les deux tiers de 

votre production, ou les deux tiers de vos métiers, ou les deux 

tiers de vos salaires. 
Défiez-vous des conseillers qui vous poussent à de sembla-

bles excès, car ils nuisent à votre cause. Vous regretterez un 

jour, en voyant le mal qu'ils vous auront causé, de n'en avoir 

pas fait justice. Ouvriers, nous faisons un appel à votre raison. 

Comment voulez-vous que la France prenne confiance à la Ré-

publique, si vous n'y avez pas confiance vous-mêmes pour le 

redressement de vos griefs? — Vous vous dites républicains, 

et vous agissez comme si vous vouliez perdre la République ; 

vos frères de Paris ont versé leur sang pour elle, et vous, vous 

souffrez que quelques hommes égarés lui fassent honte par 

leurs colères. 

Mes prochaines élections. 

L'arrêté du gouvernement pour la convocation des assem-

blées électorales annonce à la France la fin prochaine d'un 

état provisoire", inévitable au premier instant, mais qui ne 

pourrait se prolonger sans beaucoup de danger. Il importe au 

plus haut degré qu'un pouvoir élu par la nation entière de-

vienne la base inébranlable de la République fortement et 

régulièrement constituée. Au pouvoir seul le droit de fonder 

des institutions, de coordonner tous les intérêts, de satisfaire à 

tous les besoins du pays par un ensemble de lois liées entre 

elles et convergeant vers un même but; à lui seul enfin de ré-

soudre les nombreux problèmes que fera naître la nouvelle 

organisation de notre société. Le gouvernement provisoire a 

pour unique mission de maintenir l'ordre, de rétablir le cours 

des affaires et de pourvoir d'urgence aux nécessités du mo-

ment. 

Le mode d'élection qu'il a choisi nous paraît le meilleur, et 

nous l'approuvons sans réserve. Aucun autre, à notre gré , ne 

pouvait aussi bien réaliser ce qu'on s'est proposé : obtenir une 

expression vraie de la volonté nationale, créer une assemblée 

de véritables représentants du peuple. 

Mais il faut, pour cela, que le peuple lui-même entre avec 

zèle dans l'exercice de sa souveraineté. Un grand travail préli-

minaire est indispensable pour achever l'œuvre commencée. 

Que partout il se forme des comités électoraux autant que 

possible affiliés entre eux, et aboutissant à un centre commun. 

Qu'ils représentent, par leur union, l'union de la France. Né-

cessaires partout, ils le seront encore plus dans les départe-

ments où ils discuteront les candidatures et désigneront à la 

confiance des citoyens les candidats dignes d'elle. Cette action 

sera surtout nécessaire dans les campagnes, dont les habitants, 

plus isolés que ceux des villes, connaissent moins les hommes 

propres à remplir les hautes fonctions qu'ils auront à leur dé-

léguer. Nul autre moyen de combattre avec succès les intrigues 

ourdies dans des intérêts personnels, aussi bien que les in-

fluences diverses hostiles à la révolution. 

La population agricole a besoin d'être éclairée, aidée ; son 

éducation politique n'est pas faite. Elle va naître à la vie publi-

que. Quelle y entre soutenue par ses frères aînés. 

En général, les choix doivent porter sur des hommes étran-

gers au système ancien, purs de tout contact avec la corrup-

tion qui, du sommet du gouvernement, se propageait jusqu'aux 

extrémités de la France officielle. Pour régénérer le pays, il 

faut qu'un sang nouveau coule dans toutes ses veines. 

Dans l'assemblée qui va tenir en ses mains notre avenir, le 

sort présent, le sort futur de la patrie, d'une société qui mar-

che à la tête de toutes les sociétés, il y aura toujours assez 

d'hommes habiles. C'est, avant tout, la probité, l'honneur, le 

dévouement, le patriotisme qui doivent déterminer les choix. 

Le salut sortira moins de la tète que des entrailles de la 

France. 

Elle s'est reconnue elle-même à la lueur du combat contre 

la tyrannie; elle a retrouvé son âme sous le trône renversé, 

fions-nous à cette grande âme ; elle suffit pour sauver, non pas 

un peuple, mais tous les peuples auxquels l'unit une sainte 

fraternité, qu'elle embrasse îous dans son amour immense. 

LAMENNAIS. 

Le Moniteur donnera demain le mode qui sera employé pour la 

formation des listes électorales et pour le recensement des suffrages. 

Le Siècle devance cette publication en quelques points. Chaque élec-

teur, d'après ce journal, devra, pour se faire inscrire, se présenter à 

la mairie de son arrondissement ou de sa commune. La seule pièce 

justificative qu'il aura à présenter sera son acte de naissance ou tout 

autre acte de l'état civil pouvant en tenir lieu. Sur le vu de cette 

pièce, le maire délivrera un ounetin a inscription certifié 

et contenant la mention des nom, prénoms, profession 'u'> 

miciledu citoyen. Ces bulletins d'inscription, délivrés parle
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seront envoyés par lui au chef-lieu du canton, et c'est à l'aid
 n

î
aire

) 

bulletins que les listes d'électeurs devront être dressées. Il
 e

^ ■
 Ces 

d'ajouter que ces listes recevront une large publicité, de nia "?
ut

"
e 

ce que chaque citoyen puisse faire rayer d'office les individ^'
6
 ' 

pris dans les incapacités de l'art. 6 du décret. Us e«tti-

Les listes dressées, des cartes individuelles faites d'après 

seront, quelques jours avant l'élection, déposées dans les m^-
 es 

mises à la disposition de chaque électeur. airie= <4 

La carte donnera le droit d'entrée au citoyen dans le 1; 

section, lieu quisera indiqué par la carte d'électeur. Là,chae
6U
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inscrire nominativement, sur le bulletin qui lui sera délivré
10 

de candidats qu'il est attribué de députés au département f'
 aUtant 

ne sauront pas écrire devront, comme dans lés actes de Vètat*^ 

se foire assister de deux témoins. Dans chaque section il ser i ' ' 

procès-verbal du relevé des suffrages , lequel procès-verbal s
 S

~
e 

voyé au chef-lieu du département, où sera fait le recensem ̂  ̂  

finitif des suffrages. _____ ^ ^" 

Des troubles assez graves ont éclaté lundi dernier à Lo I 

l'abondance des matières nous force à en renvoyer le récit à dem^
 ; 

l*aris, le H mars f $ |$, 
(CORRESPONDANCE PARTICULIERE D0 CSïtSKUR. 

Nous avons présenté, il y a quelques jours, des observations • 
sérieuses sur l'insuffisance de M. le général Subervic comme mi 

de la guerre. Nous avons dit que, dans les circonstances diffieil ^ 

le pays se trouvait placé, en présence des éventualités auxquei^ 

prudence commandait de se préparer, il était dangereux de m F 

nir à la tête du département de la gurre un homme dont no 

suspections ni le dévouement ni les bonnes intentions, mais nui ' 'e 

véritablement écrasé par le fardeau dont on avait chargé ses én^ f* 
de soixante-quinze ans. P cs 

Nous croyons savoir que le gouvernement provisoire s'est pré 

cupé de cette situation, et qu'il a reconnu la nécessité de donner°
C 

successeur à i¥. le général Subervie. Déjà, si nous sommes bien T 
formés, ce successeur serait nommé et entré, en fonctions s'il ava"t 

pu tomber d'accord sur certains points avec les membres du eouver 

nement. M. le général Lamoricière, car c'est de lui que nous voulons 

parler, a mis à son entrée dans le cabinet des conditions qui sont de-

puis quarante-huit heures l'objet de très sé.ieuses discussions. Il ne 

nous appartient pas de dire en qûoi consistent ces conditions - tout 

ce que nous pouvons faire, c'est d'exprimer le vœu qu'on s'entende 

aussi promptement que cela sera possible, et qu'on rte laisse pas plus 

long-temps notre armée sans direction, sans mot d'ordre, abandon-

née en quelque sorte à elle-même. L'intérêt public demande à cet 

égard, une solution qui ne se fesse pas attendre davantage, e't nous 
espérons que le Moniteur ne tardera pas à l'annoncer. 

Nous avons dit hier que les fonctions de maire de Paris avaient été 

offertes à M. Armand Marrast. On nous assure que M. Marrast n'a 

pas accepté le poste laissé vacant par M. Garnier
:
Pagès. Ce poste pa-

rait devoir être donné à M. Arago, qui n'a accepté que provisoire-

ment le ministère de la marine, et qui se trouverait à l'Hôtel-de-

Ville, comme maire de Paris, darts une situation plus conforme à ses 

goûts, à ses habitudes, à toutes les relations de sa vie administrative. 

M. Arago, depuis plusieurs années, préside le conseil-général delà 

Seine et le conseil municipal de Paris ; il est donc plus apte que qui 

que ce soit à remplacer M. de Rambuteau dans une position où il 
n'aura pas d'apprentissage à faire. 

—- De nouveaux régiments vont être dirigés sur la capitale. Cela 

devient urgent, car le service de la garde nationale, qui occupe un 

poste presque dans chaque rue, devient extrêmement pénible, les 

gardes nationaux ayant presque tous besoin de surveiller leurs affai-

res personnelles en même temps que les choses de la rue. La garde 

nationale fait maintenant le service de la ligne, celui de la cavalerie, 

celui des gardes municipaux et celui des sergents de ville. 

On nous écrit de Valréas (Vaucluse) : 

Toute notre population a montré le plus grand enthousiasme et donné la 

plus vive adhésion à la proclamation de la République. Des farandole-, 

une illumination générale, le chant de la Marseillaise ont accompagna te 

nonce de cet immense et heureux événement. Une cérémonie funèbre a eu 

lieu à l'église paroissiale en commémoration des victimes de la royauté; un 

Te Deum a été chanté en l'honneur du triomphe du peuple et de l'avéne-
ment de la République. 

Des souscriptions ont été ouvertes pour les blessés de février ; la garde 

nationale s'organise ; enfin fous les partis rapprochent leurs drapcàux, oc 

PREMIERE »'I:I:BI.I.K. 

Cette feuille était écrite en italien , évidemment par la même main qui 

avait tracé les vers sus-rappelés, c'est-à-dire par la personne à qui apparte-

nait le portefeuille. On semblait y faire allusion à ce qui se passa dans la 

maison de Schnuspelpold, à ce qui a été raconté à U fin du Fragment de 
la vie d'un Fantasque. Cette feuille, logiquement, doit donc précéder les 

autres. 
« C'en est donc fait de toute sécurité, de toute espérance, ô Chari-

ton, ma chère Chariton! Quel noir abime de malice infernale s'est ouvert 

aujourd'hui devant moi ! Mon Magus, c'est un traître, un scélérat, et point 

celui que concerne la prophétie de la bonne mère, point celui pour lequel 

il se donne en nous trompant tous. Merci, merci mille fois, ô sage vieillard 

qui vous en êtes aperçu, qui m'avez avertie, qui, peu de temps avant mon 

départ de Patras, m'apprites à connaître les usages du talisman dont la pos-

session m'assure la faveur des hautes puissances, mais dont la vertu étrange 

m'est demeurée inconnue! Que serais-je devenue sans ce talisman qui me 

donne plein pouvoir sur le petit être, sans ce bouclier contre lequel vien-

nent se briser ses coups? Je venais de faire avec ma Maria ma promenade 

accoutumée. Ah! j'avais espéré le voir, celui dont l'image est gravée en 

traits de flamme dans mon coeur. Comment a-t-il fait pour disparaître ainsi? 

Ne m'aurait-il pas reconnue? Mon esprit lui a donc parlé en vain? Est-ce 

qu'il n'a pas lu les mots que j'ai gravés sur l'écorce de l'arbre avec le couteau 

magique ? 
» Comme j'entrais dans ma chambre, j'entendis derrière les rideaux de mon 

lit un lé"er soupir; je compris bien ce qu'il en était, mais, par bonté d'àme, 

je ne voulais pas chasser de mon lit le petit être qui s'était plaint toute la 

matinée de la colique. Je fus dans la pièce voisine ; de là, j'entendis un 

dialogue qui s'établissait entre le Magus et une autre personne. Apoka-

tastos faisait, de son coté, un vacarme affreux. Je me doutai bien qu'il se 

passait quelque chose d'inusité, quoique mon anneau ne me donnât aucun 

avertissement. J'ouvris la porte. O Chariton! Théodore était devant moi. 

Mon Magus se cachait sous les draps du lit ; je savais qu'il avait perdu 

pour le moment toute sa puissance; mon cœur tressaillait. Quel bonheur!... 

Je devais déjà trouver étrange que Théodore, en voulant venir à moi, se 

fût jeté par terre avec gaucherie, et qu'il eût fait, en se relevant, des gestes 

ridicules. Mais, en considérant ce jeune homme, il me vint des doutes à 

l'esprit ; cependant, si ce n'était pas Théodoros Capitanaki, il me semblait 

que ce devait être un descendant des princes grecs, destiné à accomplir de 

grandes chose.—L'heure est venue, me dis-je.— Je l'adjurai donc de com-

mencer l'œuvre, mais je crus m'apercevoir d'un léger mouvement d'effroi ; 

pourtant il se remit et me dévoila son origine. 

» O joiel ô transports ! je ne m'étais point trompée. Sans fausse pudeur, 

je me jetai dans ses bras. Je lui dis qu'il était temps pour lui de remplir 

ses destinées et qu'il ne fallait reculer devant aucun sacrifice.,. Mais, ô 

grands saints ! les joues du jeune hommes pâlissaient de plus en plus, son 

nez s'amincissait, ses yeux devenaient hagards... tout son corps, déjà fluet, 

semblait se replier sur lui-même... Je crus m'apercevoir qu'il ne projetait 

pas d'ombre... Affreuse vision!... Résolue à chasser l'illusion diabolique, 

je tirai mon couteau; mais le fantôme avait disparu comme un éclair... 

Apokatastos caquetait, sifflait, riait ironiquement... Le Magus sauta à bas du 

lit, voulut lui courir après, encriant : * Fiancée ! fiancée! » Mais je m'em-

parai de lui, et jetai le ruban magique autour de son cou. Il tomba alors à 

mes pieds , et me supplia en gémissant de lui accorder son pardon... 

» Gregoros Seleskeh, dit Apokatastos, tu es jugé sans appel , tu ne 

mérites aucun pardon. — Ah ! mon Dieu! s'écria le Magus, que dit-il là? 

Seleskeh!... Mais je ne suis que l'assistant de chancellerie, Schnuspelpold 

de Brandebourg! » A ces mots terribles, prestigieux :«r assistant de chan-

cellerie. .. Schnuspelpold... Brandebourg... » une terreur profonde me saisit. 

Je sentis encore peser sur moi les chaînes de cet infernal petit vieux. Je 
sortis en chancelant de la chambre. 

» Pleure avec moi, ô ma chère Chariton! Il n'est que trop clair, l'image 

trompeuse que le Magus cherche à substituer à mon Théodore s'est mon-

trée auparavant dans le jardin des plantes sous la forme du pied de lièvre 

noir ; le Magus lui a glissé le portefeuille bleu dans les mains, et (dois-je, 

ô puissances célestes , donner carrière à mes soupçons?) si je me rappelle 

la mine que faisait le jeune homme peu d'instants avant de s'enfuir, j'avoue-

rai qu'il ressemblait fort à un bouchon de liège. Tu sais que mon Magus est 

expérimenté dans les sciences cabalistiques de l'Orient. Ce prétendu Théo-

dore pourrait ne pas être autre chose qu'un Théraphim taillé par lui dans 

un bouchon et qui ne jouit que d'une existence périodique. Dans ce cas, 

lorsque mon Magus m'attirait iei avec la promesse de conduire Théodore 

dans mes bras, le charme avait manqué parce que le Théraphim que j'avais 

trouvé, la nuit, gisant piteusement sur un sopha de l'hôtel du Soleil, avait 

perdu toute la vertu que l'art du magicien lui avait inoculée. Mon talisman 

opéra
t
 Je reconnus sur-le-champ le pied de lièvre noir, et je le forçai 

de me rendre mon portefeuille bleu, puisque la constellation le voulait. 

Mais bientôt tout s'éclaircira. » 

Traduit par ÉDOIABD BECEORKE. 

(La suite à un prochain numéro.) 

LE RÉVEIL DE E.A IB.UCE. 

Air des Enfants de la France, de Béranger. 

Ils ne sont plus ces jours d'ignominie 

Où du tyran le souffle corrupteur, 

Autour de lui nourrissant l'infamie, 

De la patrie avait glacé le cœur. {bit) 

Dieu, juste enfin, a brisé la puissance 

Qui nous plongeait dans un lâche sommeil. 

La République est le réveil! 

Gloire immortelle au réveil de la France ! 

Chantons le réveil de la France ! 

Quand le travail, grande artère du monde, 

Courbe vos fronts, laboureurs, artisans, 

L'or que produit votre sueur féconde 

Doit-il gorger d'ignobles courtisans? 

Sur vous bientôt s'étendra l'influence 

D'un pouvoir saint, fils de l'Egalité. 

Règne sur nous, Fraternité ! 

Gloire immortelle au réveil de la France ! 

Chantons le réveil de la France ! 

De longs remords, de terreurs oppressée, 

Dans tout progrès lisant son dernier jour, 

La royauté comprimait la pensée 

Dont nous dota le ciel en son amour. 

La .presse enfin, dans un essor immense, 

Du genre humain consacre tous les droits. 

La liberté fera nos lois! 

Gloire immortelle au réveil de la France ! 

Chantons le réveil de la France ! 

O peuple ! en vain l'on t'abreuva d'outrage. 

Toujours tu dis : Pardonnons aux vaincus ! 

Pauvre et vainqueur, ton sublime courage 

Pourrait lui seul égaler tes vertus. 

De la morale et de l'intelligence 

Le noble champ par toi va s'agrandir. 

Ton sang épure l'avenir! 

Gloire immortelle au réveil de la France! 

Chantons le réveil de la Fi ante ! 

Reprends tes droits, France, reine du monde 
Par le génie et la gloire et les arts. 

Partout déjà la monarchie immonde 

Tremble à l'éclat de tes saints étendards. 

Devant 1 Europe, ali ! mets dans la balance 

la majesté, ton exemple et ton nom' 

Mais s'il y fallait le canon, 

Rois, tombez tous au réveil de la Francel 

Tombez au réveil de la France ! 

 AMÉOÉE ÎIOISSM-I-AC. 



lutôt il n'y» plu* qu'un parti, celui de la fraternité et de la félicité pu i 

lrfique- -

a Lamartine et l'ambassade»* d'Angleterre viennent île s'oceu-

et de concert, des collisions lâcheuses survenues au Havre et 

fleurs entre les ouvriers français et les ouvriers anglais, qui ont été 

nuises de leurs travaux et frenvoyés de force en Angleterre , 

s au'on leur permit môme de recevoir leur salaire échu, 

^'îlsse sont entretenus aussi de l'obstacle que les ouvriers de Gran-

Ue ont apporté au transport du bétail français en Angleterre. M. 

l' martine a certifié à l'ambassadeur d'Angleterre que aes violences 

A cette nature, aussi funestes au commerce que contraires aux rap-
ts d'amitié

 mutU
els entre les deux peuples, n'étaient que l'effet 

d'une première émotion toute irréfléchie sur ces deux points, et 

le gouvernement, devancé en cela par le bon sens public , ne 

tarderait pas à rétablir, entre les ouvriers et les marins des deux 

ays les rapports de liberté, de sûreté et d'amitié qui doivent exis-

ter et se raffermir entre les deux gouvernements. 

MANIFESTE DE 31. LE MINISTRE DE 1,'lNTÉRIEUR. 

Sous forme de circulaire aux commissaires des départements, 

M. le ministre de l'intérieur vient de faire pour la politique 

intérieure ce que M. le ministre des affaires étrangères a fait, 

il y a quelques jours, pour la politique extérieure. Ce docu-

ment est de ceux qu'il est bon de mettre complètement sous 

les yeux du public; il est ainsi conçu : 

Circulaire du minisire de l'intérieur aux commissaires des déparlements. 

Citoyen commissaire, 
La République que nous avons inaugurée n'est pas lé résultat fortuit d'im 

mouvement passionné ; elle n'est pas davantage le fruit d'une sainte et lé-

gitime colère. Sortie toute frémissante du combat inégaf engagé entre tout 

un peuple et une poignée d'insensés, elle s'était constituée lentement par 

les progrès de la raison populaire. A mesure que la faction placée à la tête 

du pouvoir devenait plus violente et plus oppressive, la nation se fortifiait 

dans le sentiment de. son droit et dans la résolution d'en proclamer, à la 

première grande occasion, l'irrésistible souveraineté. 

Voilà pourquoi il ne s'est manifesté ni hésitation ni dissentiment. La 

France entière n'a eu qu'une seule voix, parce qu'elle n'avait qu'une seule 

âme. Tous nous nous sentions humiliés, abaissés aux ye^ux de l'Europe par 

une monarchie avilie et contre-révolutionnaire ; tous nous avons fièrement 

relevé la tète le jour où, tombée sous la réprobation du mépris, cette mo-

narchie a fait place à un gouvernement républicain. 

Celte union de tous dans une même pensée est le gage le plus certain de 

la durée de la République. Elle doit aussi être la source de la modération 

après la victoire. Votre premier soin aura donc été de faire comprendre 

que la République est exempte de toute idée de vengeance et de réaction. 

Toutefois, que cette générosité ne dégénère pas en faiblesse. En vous 

abstenant de toutes recherches contre les opinions et les actes politiques 

antérieurs, prenez comme règle que les fonctions politiques, à quelque de-

gré de la hiérarchie que ce soit, ne peuvent être confiées qu'à des républi-

cains éprouvés. Le pouvoir méprisable que le souffle populaire a fait dispa-

raître avait infecté de sa corruption tous les rouages do l'administration. 

Ceux qui ont obéi à ses instructions ne peuvent servir le peuple. Au mo-

ment solennel où, recouvrant la plénitude de sa puissance, il va descendre 

dans ses comices pour y désigner ses élus, il faut que ses magistrats soient 

profondément pénétrés de son esprit ;ct dévoués de coeur à sa causG. Le sa-

lut de la patrie est à ce prix. Si nous marchons avec fermeté dans la voie 

de la révolution, aucune limite ne peut être assignée à sa grandeur et à sa 

prospérité; si nous nous attiédissons, tout est à craindre. 

A la tète de chaque arrondissement, de chaque municipalité, placez donc 

des hommes sympathiques et résolus. Ne leur ménagez pas les instructions, 

animez leur zèle. Par les élections qui vont s'accomplir, ils tiennent daus 

leurs mains les destinées de la France : qu'ils nous donnent une assemblée 

nationale capable de comprendre et d'achever l'œuvre du peuple; en un 

mot, tous hommes de la veille et pas du lendemain. 
Moins de rigueur à l'égard des fonctionnaires dont le rôle est purement 

administratif. Vous des'rez maintenir ceux qui, étrangers à toute action po-

litique, ont conquis leur position par des services utiles. 

Cherchant ainsi à demeurer ferme et juste vis-à-vis des agents placés 

sons vos ordres, vous en exigerez un concours actif et dévoué. Ce concours 

doit tendre à rassurer les esprits timides, à calmer les impatients. Les uns 

s'épouvantent de vains fantômes, les autres voudraient précipiter les événe-

ments au gré de leurs ardentes espérances. Vous direz aux premiers que 

la société actuelle est à l'abri des commotions terribles qui ont agité l'exi-

stence de nos pères. Aux autres, vous direz qu'on n'administre pas comme 

on se bat. Le sol est déblayé ; le moment est venu de réédifier. Or, qui, 

pour l'accomplissement de cette grande œuvre, n'est pas disposé à s'élever 

au-dessus de tous les méprisables calculs de l'égoïsme? La France est prête 

à donner au monde le beau spectacle d'une nation assez forte pour faire 

appel à toutes les libertés, assez sage pour en user pacifiquement. Dans 

ce vaste mouvement des esprits si énergiquement entraînés vers l'applica-

tion des principes de fraternité et d'union, où est le danger pour qui que 

ce soit? Où rencontre-t-on le prétexte d'une crainte? 

Ceux qui se montrent inquiets pour la propriété et la famille sont peu 

sincères ou fort ignorants. Dépouillée de son caractère de personnalité 

égoïste, garantie et limitée par l'intérêt et le droit de tous, la propriété de-

vient le fruit exclusif du travail. Qui oserait dès lors contester son inviola-

bilité? De même, régénérée par une éducation commune à tous les jeunes 

citoyens, chaque famille est un foyer ardent d'où s'échappent autant de 

rayons de patriotisme ; sa destinée est liée à celle de la société dont elle 

est à la fois l'image et le modèle. 

Quant à nous, salués par l'acclamation populaire pour préparer l'établis-

sement définitif de la démocratie, nous avons hâte, plus que tous, de dé-

poser dans les mains de la nation souveraine l'autorité que l'insurrection et 

'* salut public nous ont conférée. Mais, pour remplir dignement cette noble 

Wche, nous avons essentiellement besoin de confiance et de calme. Tous 

nos efforts tendent à ce qu'il n'y ait pas une heure perdue, et qu'au plus 

•ût) sortis cette fois sans fiction du sein du peuple tout entier, les repré-

sentants du pays se réunissent pour révéler sa volonté et régler les desti-
nées de l'avenir. 

A cette assemblée est réservée la grande œuvre. La notre sera com-
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o actmté, Nous somues les serviteurs du peuple , et par notre ap-

plication et notre zèle nous lui prouverons que nous sommes dignes de >a 

confiance. Donnez donc partout l'exemple de la vigilance et du travail, que 
par vos soins aucun intérêt ne souffre de la perturbation .momentanée oc-

casionnée par la chute d'un pouvoir détesté, et vous aurez utilement rem-

pli votre mandat. ,, 
Je n'ai pas besoin de vous dire que votre attenliqn doit se porter aune 

manière spéciale sur l'organisation de la garde nationale. Composée de tous 

les citoyens, comme elle va l'être, elle est la force et la gloire du pays, la 

garantie de nos l bertés. Envovez-moi des états exacts sur la composition 

de chacune des légions cantonales de votre département. Faites élire les 

chefs, entretenez avec eux des rapports nombreux, et communiquez bien 

l'esprit qui vous anime. 
Attachez-vous enfin à résumer avec précision et clarté tout ce qui touche 

au sort des travailleurs de votre déparlement, C'est par eux et pour eux 

que s'est formée la République, dont la. mission est de faire cesser leurs 

souffrance et de consacrer leurs droits. Si des nécessités urgentes vous pa-

raissent commander des mesures extraordinaires , référez-m'en sur le-

champ. Mais ici encore appliquez-vous à ménager les_ transitions. N'in-

quiétez-pas des intérêts respectables dont le trouble pourrait nuire à ceux 

même que vous voudriez protéger. Sur quelques points du territoire des 

actes d'une condamnable violence, ont été commis. Eclairez ceux qu'un pas-

sager entraînement égarerait. 
En brisant les machines, les ouvriers compromettent leur cause et pro-

voquent le malaise et la ruine. Encore un peu de temps, et ces merveilles 

du genre humain qui n'ont pas mérité la mutilation, fécondées par les capi-

taux et le travail, enrichiront tous ceux qui les maudissent aujourd'hui. Unis 

par les liens de l'association, les ouvriers et les maîtres ne formeront plus 

qu'une famille dont les intérêts seront identiques. Reprenant le rang et l'im-

portance qui lui ont été ravis, l'agriculture fera jaillir du sol les richesses 

que l'incurie des gouvernements antérieurs y laissait enfouies, et jettera 

ainsi dans la circulation des éléments inconnus qui régénéreront l'industrie. 

Voilà l'avenir qui nous est réservé si nous sommes franchement révolu-

tionnaires, si nos pensées, nos délibérations, nos actes sont conformes à la 

loi de fraternité qui doit être la règle des sociétés futures. Heureux d'en 

préparer l'avènement, il nous appartient
 N

de rassurer les esprits, de raffer-

mir le crédit, de renouer les transactions, de réunir les matériaux du vaste 

édifice que l'assemblée nationale élèvera. Que tous les cœurs généreux, que 

tons les esprits intelligents se mettent à l'œuvre et nous viennent en aide ! 

C'est là un sujet de noble ambition. Donner au monde l'exemple du calme 

après une éclatante victoire, en appeler à la puissance des idées et de la rai-

sou, accepter courageusement les rudes épreuves du présent, s'unir pour 

les traverser et les vaincre , c'est là vraiment ce qui caractérise, ce qui doit 

immortaliser une grande nation. Tel est le but de nos communs efforts. 

Pouf que les miens aient quelque efficacité, j'ai besoin de votre concours, 

citoyen commissaire, et votre patriotisme me promet d'y compter sans réserve. 

Salut et fraternité. 

Le membre du gouvernement provisoire, ministre de IHnUrieur, 
LEDRC-BOLUiV. 

Pièces officielles. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ. — ÉGALITÉ. — FRATERNITE. 

Le gouvernement provisoire, 

Vu le décret en date du 4 mars spécifiant qu'il sera pourvu dans le plus 

bref délai aux intérêts du commerce et de l'industrie ; 

Attendu que , par suite des événements , un trouble considérable existe 

aujourd'hui dans les moyens du crédit privé, et que ce trouble affecte par-

ticulièrement, soit la fabrique, soit le commerce de détail ; 

Que, dans de telles circonstances , il importe de donner l'exemple d'une 

de ces associations fécondes qui, en unissant les forces , assurent à tous le 
bienfait du crédit et la garantie du travail ; 

Qu'un des devoirs essentiels de l'Etat est d'intervenir dans une juste me-
sure, quand les citoyens sentent eux-mêmes le besoin de se réunir pour 

créer entre eux une sorte d'assurance mutuelle ; 

Qu'il importe de généraliser ce genre d'association et d'en presser l'ap-

plication dans tous les centres de fabrication et de commerce ; 
Décrète : 

Art. 1er. Dans toutes les villes industrielles et commerciales, il sera créé 

un comptoir national d'escompte, destiné à répandre le crédit et à l'étendre 

à toutes les branches de la production. 

Art. 2. Ces comptoirs auront un capital dont le chiffre variera suivant le 
besoin des localités. 

Art. 5. Ce capital sera formé dans les proportions suivantes : 

1° Un tiers en argent par les associés souscripteurs ; 

2» Un tiers en obligations par les villes ; 

5» Un tiers en bons du trésor par l'Etat. 

Art. 4. Les propositions sur la création de ces comptoirs seront adressées 

au ministre des finances, qui, après avoir vérifié les. versements faits par 

l'industrie privée, assurera la part de contributions des villes et du trésor. 

Le ministre des finances et le maire de Paris sont chargés de l'exécution 
de cet arrêté. 

Fait à Paris, en conseil de gouvernement, le 7 mars 1848. 

Les membres du gouvernement provisoire, 
Dupont (de l'Eure), Lamartine, Arago, Crémieux, Ledru-

Rollin, Garnier-Pagès , Marrast, Marie , Louis Blanc , 

Flocon, Albert. 

Le gouvernement provisoire, vu le décret en date de ce jour, arrête : 

1° Il est créé à Paris un comptoir national d'escompte destiné à donner 

des moyens de crédit au commerce et à l'industrie. 

2° Ce comptoir est formé au capital de 20 millions, 

o» Le commerce de Paris a souscrit pour le tiers de cette somme. 

La ville de Paris promet le second tiers en obligations. 

L'Etat contribuera pour le dernier tiers en bons sur le trésor. 

4» Les statuts de ce comptoir seront publiés, et il entrera en fonctions 
immédiatement. 

Fait à Paris, en conseil du gouvernement, 7 mars 1848. 

Les membres, etc. 

De toutes les propriétés la plus inviolable et la plus sacrée, c'est l'é-
pargne du pauvre. 

Les caisses d'épargne sont placées sous la garantie de la loyauté natio-
nale. 

La situation de ces caisses a été la première sollicitude du ministre des 
finances et du gouvernement provisoire. 

Le trésor tiendra tous ses engagements. 

Ce n'est point par des paroles, c'est par des actes que le gouvernement 

veut répondre à la confiance des créanciers de l'Etat et la maintenir sur 

d'inébranlables bases. 

Le gouvernement nouveau ne se bornera point à cette loyale exécution 

des engagements pris. Garantir la propriété que les travailleurs ont acquise 

à la sueur de leur front ne suffit pas, il faut lui donner une plus grande 
valeur. 

En conséquence, 

Considérant que l'intérêt des bons du trésor est fixé à b' 0/0; 

Considérant que la justice commande impérieusement de rétablir l'éga-

lité entre le produit des capitaux du riche et celui des capitaux du pauvre; 

Considérant que, sous un gouvernement républicain, les fruits du travail 
doivent s'accroître de plus en plus ; 

Le gouvernement provisoire arrête : 

Article unique. L'intérêt de l'argent versé par les citoyens dans les cais-

ses d'épargne est fixé à cinq pour cent à partir du 10 mars prochain. ■ 

Les membres, etc. 

Le gouvernement provisoire , 

Considérant qu'il est du devoir et de la volonté de la République de ré-

parer, autant qu'il est en elle, les malheurs particuliers qui ont eu lieu pen-

dant les journées de février; qu'une commission doit être chargée de rece-
voir les demandes et de les examiner; 

Considérant que cette commission doit être nommée par M. le maire de 
Paris, sauf à décider plus tard si les indemnités seront à la charge de la 
ville de Paris ou de l'Etat ; 

Décrète : 

1 Art. 1". Les indemnités qui pourraient être réclamées par les citoyens, à 

« la suite des malheurs particuliers qu'ils auraient éprouvés dans les journées 

de février, seront réglées par une commission spéciale nommée par le maire 

de Paris. 

Art. 2. Le maire de Paris est chargé de l'exécution du présent décret. 

Paris, le 6 mars 1848. Les membres, etc. 

Le gouvernement provisoire , 
Considérant que le drapeau de la France est le signe visible <ie l'unité 

nationale ; 

Considérant, dès-lors, que la forme du drapeau nationale doit être fixée 

d'une manière invariable ; 

Arrête : 

Art. 1er. Le pavillon ainsi que le drapeau national sont rétablis tels qu'ils 

ont été fixés par le décret de la Convention nationale du 27 pluviôse anll, 

sur les dessins du peintre David. 

Art. 2. En conséquence, les trois couleurs nationales, disposées en trois 

bandes égales, seront à l'avenir rangées dans l'ordre suivant : le bleu attaché 

à la hampe, le blanc au milieu, le rouge flottant à l'extrémité. 

Tous les ministres sont chargés de l'exécution du présent décret. 

Les membres, etc. 

COVR »'ASSISS3S BU RHONE. 

PRÉSIDENCE DE M. BRUN DE VILLERET. 

Audience du 9 mars. 

Vol avec effraction dans l'église des Chartreux. 

Dans la nuit du 4 au 5 octobre 1847, un vol fut commis dans 

l'église des Chartreux. Pénétrant par la porte d'entrée de l'une, des 

chapelles , dont ils avaient fait sauter un panneau, les malfai-

teurs s'introduisirent dans la sacristie en forçant également la 

porte. Les placards et les tiroirs furent forcés, et les ornements servant 

à l'exercice du culte et d'une valeur de 20,000 francs environ, des 

vases sacrés, et plusieurs sommes d'argent appartenant à des con-

fréries et s'élevant à 1,100 francs, disparurent. Le coffre renfermant 

les calices et des objets précieux fut attaqué ; mais, grâce à sa soli-

dité, il résista aux efforts des malfaiteurs. 

A peu de temps de là, et le 24 octobre, un vol non moins auda-

cieux fut commis à Lyon, entre cinq et six heures du soir, au préju-

dice d'un sieur Buisson, corroyeur. La porte extérieure de l'apparte-

ment et celle d'un secrétaire furent forcées; 1,840 fr. qui y étaient 

renfermés furent volés. 

Après le vol des Chartreux, on avait trouvé dans un terrain voisin 

de l'église un presson en fer dit monseigneur et un pique-feu forcé ; 

mais les recherches demeurèrent inutiles, lorsqu'une circonstance, 

imprévue vint signaler l'un des voleurs. 

Dans les premiers jours de novembre, le commissaire de police du 

quartier de la Métropole fut informé qu'un individu paraissant étran-

ger était venu loger rue Saint-Pierre-lc-Vieux, n» 5, avec une nom-

mée Louise Reuf, sa concubine. Cet homme prenait les noms de 

Pierre Mercier et se disait ouvrier serrurier. Il avait fait, vers là fin 

d'octobre, des dépenses énormes. On avait vu en sa possession des 

pièces d'or pour une valeur d'environ 600 francs. Cet individu sortait 

la nuit pour ne rentrer qu'à trois heures du matin. 

Ce Mercier n'était autre que Pierre Vuillermet, condamné en 1839, 

pour vol, par le tribunal de Lyon , et en 1841 parla cour d'assises 

du Rhône. En le fouillant, on trouva dans les poches de Villermct, 

qui avait déclaré n'avoir qu'une somme de trente-cinq francs, une 

pièce de 100 fr. en or et quatre pièces de 40 fr. Dans le fond, d'une 

poche on découvrit une masse d'instruments et d'outils de fabrica-

tion récente, tels que crochets ou rossignols et leviers dits monsei-

gneurs. Enfin, on saisit au domicile de Vuillermet de la lustrine verte, 

des bandes de coton blanc et des rideaux verts. Ces derniers objets 

ont été reconnus par des témoins , le sacristain et les sœurs de la 

Sainte-Famille. 

Pour expliquer l'origine des pièces d'or dont il avait été trouvé 

nanti, Vuillermet parla d'un fonds de serrurerie qu'il possédait à la 

Croix-Rousse et de sa vente moyennant 500 f. ; mais les renseigne-

ments ont appris que jamais il n'avait travaillé sérieusement. 

Vuillermet se présente à l'audience le front haut et le sourire 

sur les lèvres. Il discute minutieusement les moindres charges, con-

trôle les dépositions, et se défend avec une présence d'esprit et un 

calme qui dénotent combien cet habile malfaiteur est intelligent et 
redoutable. 

Après le réquisitoire de M. Marie, substitut du procureur-général, 

et la plaidoirie de Me Feny, M. Brun de, Villeret fait le résumé; il ter-

mine en disant que le jury va avoir à appliquer immédiatement le 

nouveau décret du gouvernement provisoire qui déclare que la ma-

jorité pour la condamnation devra se composer de plus de huit voix. 

Déclaré coupable sans circonstances atténuantes, Vuillermet est 

condamné à vingt ans de travaux forcés, à l'exposition publique et à 

la surveillance pendant toute sa vie. 

SOUSCRIPTION PATRIOTIQUE OUVERTE AUX BUREAUX 

DU CENSEUR. 

MM. Riche, 100 f.— Guillet jeune, 342 f. 28 c.— Turin, 1 f.— Adolphe 

Pardon, 100 f.—Caisse des huissiers, 500f.— Chabanat, 10 f.— Charles, 

négociant, 20 f.— Louis Lalaste, 5 f.— Les employés de la préfecture dû 

Rhône, 165 f. 10 c— A. Coolen Barsatti, 30 f. 

Total d'aujourd'hui 1,271 f. 33 c. 

Total précédent 7,424 » 

Total jusqu'à ce jour 8,005 f. 38 c. 

M. Macquin, qui figure pour 10 f. dans la première 

liste publiée dans notre journal, ayant réclamé cette 

somme comme ayant été consacrée par lui aux blessés de 

février, elle lui a été rendue. 

A déduire les 10 f. de M. Macquin. . 10 • » 

Reste 8,685 f. 35 c. 

SOUSCRIPTION PATRIOTIQUE OUVERTE A t,\ MAIRIE 

»E LYON. 

M. F. Billard, 100 f. 

Elude de M. Mioche, notaire : M. Mioche, 200 f. — Les clercs de l'é-

tude, 19 f. — Bienvenu, 5 f. — Saunier, 50 f. — Veuve Michoud, 30 f. — 

Michoud, 28 f. — M™« Billiet, 10 f. -— Ravesse. 10 f. 

Etude de M. THaffail, notaire : MM. Thiaffait, notaire, 100 f. — Thiaf-

fait père, 50 f. — Eugène Luc, 100 f. — T. P., 50 f. — Les fils de Jean-

Baptiste Morel, 300 f. — Descours et Récamier, 100 f. — Pitra, 10 f. 

MM. les inspecteurs et porteurs aux convois funèbres, 70 f. —Concierge 

et fossoyeurs du cimetière de Loyasse, 4 f. 50 c. — Peronnier et Guimet, 

100 f. — Gonot, café de la Perle, 100 f. —Vachon père et fils et C, 500 f. 

Elude de M. Férouillat, notaire : MM. Férouillat, 100 f. — Pignatel 

frères, 1,000 f. — Dolbeau, 100 f. — Guillaume Dubiez et C«, citoyen* 

suisses, 100 f. — Les clercs de l'étude, 25 f. 
MM. J. Arnaud, Bresse et C«, 500 f. — Isidore Klein, 10 f. 

Etude de M. Gallel, notaire (2« versement) : MM. Deboissière père, 

200 f. — Benier, 100 f. — Legendre père, 200 f. 

M. Desjardins, architecte, 50 f. 

Etude de M. Laforest (4« versement) ; MM. Chaponot, directeur de 

l'école mutuelle, rue des Forces, 3 f.— Les élèves de M. Chaponot, 18 f. 

20 c. — Chambe , 50 f. — Veuve Delaroue , 10 f. — Lacène , 100 f. — 

Fleurdelys, 300 f.— Ollion aîné, 50 f.— Landar, 123 f. — Les commissai-
res priseurs de Lyon, 200 f. — Bernehn, 10 f. 

Total d'aujourd'hui 5995 f 70
 C-

Total précédent 241,692 40 

Total jusqu'à ce jour 246,986 10 



Chronique. 

Un bateau chargé de grains , qui descendait la Saône , est venu 

ce matin heurter un bateau à laver , à la hauteur du pont du Pa-

lais-de-Justice. Il a immédiatement coulé bas. Les mariniers qui le 

montaient ont pu se sauver. 

— M. Candy, juge de paix de la Guillotière, vient de faire dépôt 

scr au bureau des souscriptions patriotiques de la mairie le manda-

de son traitement pour le mois de février. Ce mandat est de 171 f. 

C'est un acte de générosité et de dévouement que tous les bons ci-

toyens sauront apprécier. 

— Le citoyen Joseph-Bernard Delilia de Croze. député du Bugey 

à la Constituante en 89, vient de mourir à Montréol, près Nantua. Le 

citoyen Romand, accusé politique de 1832, a prononcé .sur la tombe 

du défunt un discours empreint des plus beaux sentiments pa-
triotiques. 

—Les élections de la garde nationale viennent d'être faites à Mont-

luel. Deux capitaines ont été nommés : le citoyen Pcrrin, docteur 

en médecine, compromis plus d'une fois sous la monarchie à cause 

de ses opinions républicaines, a été élu capitaine à la presque unani-

mité ; le deuxième capitaine est le citoyen Labit, propriétaire à Mont-
luel. 

Après les élections, le drapeau républicain a été arboré par le ci-

toyen Garon, vieux décoré de l'Empire. 

Ces élections , faites par un canton qui jusqu'à présent avait en-

voyé à la chambre un député ministériel, attestent l'esprit de répu-

blicanisme qui anime la population. 

Spectacles du 9 mars 1848. 

eitiiKD-TBK.u'HE. — 6e représentation de M. Espinasse, 1"» ténor : 
Les Huguenots, grand opéra. 

THÉATUE ÏJES cixESTiNS. — Le Tremblement de terre de la 
Martinique, drame. — Le Banc d'Huîtres, suivie de l'Apothéose de la Li-
berté , revue-vaudeville. 

ADBESSE IHiS <'!• lltTISTJBS ANGLAIS AC PEUPLE 1515 PARIS-

Tous les hommes sont frères. 
Liberté, égalité, fraternité. 

Héroïques citoyens, le bruit du canon de votre victoire a traversé le détroit 
et réveillé les sympathies et les espérances de tous les amants de la liberté. 
Nous nous hâtons de vous offrir nos félicitations et de vous remercier du 
glorieux service qne vous avez rendu à l'humanité. 

Par votre courage et votre magnanimité, par votre héroïsme et votre dé-
vouement au principe démocratique, vous avez consacré le droit d'insur-
rection, la dernière ressource des opprimés, le dernier argument contre 
l'oppression. 

Vous avez renversé un pouvoir cruel, corrompu , tyrannique. Vous avez 
puni un roi perfide, traître aux principes qu'il avait juré d'adopter en 1830, 
lorsqu'il fut placé à la tète de la nation française. Vous avez donné au monde 
le spectacle d'un incomparable héroïsme, et un grand exemple à toutes les 
nations esclaves du globe. 

Honneur à ces nobles soldats qui ont refusé de tourner leurs armes con-
tre le peuple ! Honneur aux bataillons de la garde nationale qui a si glo-
rieusement fraternisé avec les défenseurs de la liberté !... 

Permettez-nous, citoyens, non pas de vous donner un avis, mais de vous 
exprimer nos espérances sur ce que vous aurez à faire pour assurer votre 
victoire et consolider des libertés qui vous ont coûté si cher. Nous espé. 
rons : 

Que le peuple de France s'unira avec vous pour décréter l'irrévocable 
abolition de la monarchie et l'établissement de la République ; 

Que la République française sera basée sur la souveraineté de tout le 
peuple, garantie par une constitution qui contiendra tous les importants prin-
cipes de la constitution de 1793, le suffrage universel dans le choix des dé-
putés, et l'adoption d'une loi de suffrage direct de tout le peuple... 

Que les rois et les gouvernements oppresseurs , oublieux des leçons du 
passé, osent se liguer contre la France et déclarer la guerre à vos libertés, 
sachez bien, citoyens , que les nations ne veulent plus suivre la bannière 
de leurs tyrans t Non, elles marcheront à vos côtés, car votre cause est la 
leur. Vous êtes la garde avancée de l'armée libérale, et nous pouvons vous 
assurer que le peuple anglais ne souffrirait pas une guerre fratricide contre 
ses frères de France. 

Acceptez nos salutations fraternelles et notre ardent désir que la Répu-
blique française triomphe de tous ses ennemis et devienne un modèle offert 

à l'imitation du monde. Fine la République .' 

i 

ftfoaiveîles diverses. i 

S'il faut en croire un M. R..., correspondant de la Presse,Louis-

Pbilippe, en s'emharquant jeudi dernier au Tréport, aurait^ dit :
 ] 

J'emporte avec moi la monarchie française. S'il n'eût emporté que 

cela, passe ; mais il paraît que fex-roi s'était arrangé pour emporter 

encore quelque autre chose »vec. 

On lit aujourd'hui dans une lettre de Londres : 

« D'après le bruit qui court à la Bourse, Louis-Philippe serait le 

plus gros propriétaire dans les* fonds anglais. Lès personnes bien 

informées disent qu'il possède encore, soit en Angleterre, soit en 

Amérique, plus de DEUX CENTS MILLIONS DE FRANCS. » 

Le pauvre homme ! 

Si Louis-Philippe, qui s'est toujours entouré de pitoyables minis-

tres, plaçait très mal sa confiance politique, on peut dire qu'en 

revanche il savait très bien placer son ou plutôt notre argent. 

— La chambre des mises en accusation de la cour d'appel de Pa-

ris , par arrêt rendu mardi dernier , a évoqué l'instruction des dé-

vastations et des incendies commis sur la ligne du chemin de fer du 

Nord, et a délégué M. le conseiller Foucher pour procéder à l'infor-

mation. 

— M. Martin (de Strasbourg), chargé par M. le ministre de la 

justice de former une commission à l'effet de préparer un projet de 

ioi sur l'organisation judiciaire, a , dit-on , recules adhésions des 

membres qui doivent la composer. Parmi les noms des jurisconsultes 

chargés de cette importante et difficile mission, nous croyons pouvoir 

citer ceux de MM. Odilon Barrot, Baroche, Billault, Jules Favre et 

Valette, professeur à la faculté de droit de Paris. 

— Nous trouvons dans le Charivari ces observations pleines de 

sens et de portée : 

. « L'ancien régime s'appuyait sur la noblesse et le clergé, l'empire 

sur l'armée, feu le juste-milieu sur la bourgeoisie. Tous ces gouver-

nements ont successivement culbuté. Pourquoi? Par la même raison 

qu'une marmite trébuche lorsqu'elle ne repose pas sur tous ses pieds. 

» Ces expériences réitérées seront-elles toujours perdues? Nouses-

"pérons que non. Nous aimons à croire que les hommes finiront par 

avoir au moins autant d'esprit que les quadrupèdes sauvages, qui, 

une fois qu'ils ont laissé une patte ou un tout de queue à un traque-

nard, se gardent bien de s'y laisser reprendre. 

» Eh bien! les infaillibles dégringolades dont nous venons de par-

ler démontrent jusqu'à la dernière évidence que désormais un parti, 

une classe ne sauraient constituer une base inébranlable de gouver-

nement. Il faut avoir pour soi la nation dans l'acception générale du 

mot, faire appel au concours de tous, assurer les intérêts de tous. 

Ceux-là seuls doivent être exclus qui s'excluent volontairement et se 

retirent du giron de la famille commune. 

» Ainsi donc, plus de suspicions, d'éliminations, plus de prédilec-

tions marquées et exclusives pour telle ou telle classe. Comme preuve 

de la nécessité de s'établir sur le centre de gravité le plus large pos-

sible, nous rappellerons ce mot aussi vrai en politique q^«|«ihvsi-

que : On ne tombe que du côté où ion penche. » 'SïV ■ 

; ■■■■ \s ^ isi 
Nouvelle» Etrangère», fj 

SUISSE. \^af^/ 
Le 1er mars, le conseil-d'état de Vaud a envoyé au gouvernement pro-

visoire de la République française la dépêche suivante : 

« Le conseil d'étal du canton de Vaud au gouvernement provisoire de la 
République française. 

» Citoyens, 
i » Un petit peuple de 200,000 âmes , votre voisin, a appris avec une joie 

indicible la victoire que le peuple héroïque de Paris a remportée sur un 
roi parjure et ennemi de la liberté chez tous les peuples. 

« Il a appris, avec non moins de joie, la conduite noble et généreuse du 

peuple ; il a vu qu'il est digne de se gouverner lui même, qu'il " 
aussi bien tous les devoirs que tous les droits qui sont attachés à h ^Titii 

tion d'homme libre. Con<li-
» Le peuple vaudois salue avec enthousiasme l'avènement d'un soiiv ! 

ment qui, au début de sa carrière, proclame les grands principes de^h'" 
manité, et veut les réaliser. uu-

« Le peuple vaudois, tout faible qu'il soit, ajoutera sa force morale à 
de la grande nation, sa voisine, pour faire triompher ces principes dan » 

. _ *s rç 
monde. 

3 Le conseil d'état du canton de Vaud ne doute pas q
lle

 ]
e
 ^ , 

fédéral ne fasse connaître au gouvernement de la République françaispT
6 

sentiments qui animent tout le peuple suisse envers la nation franco' 
mais il n'a pas voulu attendre plus long-temps de vous faire connaître' 
toyens, les vives sympathies qui ont ému le petit coin de terre qu

e n
' ^ 

habitons à vos frontières. 
» Nos vœux les plus ardents vous accompagnent dans l'œuvre gl

or
i,, 

que vous avez entreprise. 
» Recevez, etc. _ 

(Suivent les signatures des membres du conseil d'état 
présents à Lausanne et du chancelier.) 

» Lausanne, le 1er mars. » 

BALE VILLK. — Le nombre des juifs alsaciens qui se réfugient à Bit 
augmente de jour en jour. Plusieurs des villages du voisinage, sont menao 
par des bandes de gens sans aveu qui profitent de ce moment d'a^itau.1'5 

générale et de l'éloignement des troupes de l'Alsace pour incendier M 

piller. Le village de Hagenthal a déjà été dévasté. Les habitants se son 
sauvés à Allschwyl (Bàle-Campagne). On dit que ce dernier canton a i

Cv
-

des troupes pour garantir ses frontières. Mais on a bientôt énergi
quem

 "j 
réprimé les excès commis par ces pillards, qui, au nombre de 600, dit-on 
parcouraient déguisés les villages de la frontière. Les chasseurs en g

arni
' 

son à Huningue se sont mis contre eux en campagne, renforcés de la gardé 
nationale, des douaniers et des pompiers. On en est venu aux coups "et on 
a fait une chasse générale. Environ 90 ont été conduits à Hunïng

Ue
 j

e 
2 mars ; le soir est arrivée de Colmar à Saint-Louis une compagnie^ et le 
lendemain encore 130 hommes. 

. BELGIQUE. 

La chambre des représentants belges a adopté à l'unanimité le projet de 
loi qui abaisse le cens électoral à 20 florins. 

Le Gérant r«spons»bl« , m. MUSAT. 

AVIS. — Un petit garçon âgé de H à 12 ans a disparu de chez ses 

parents depuis le dimanche 27 février. Il avait une blouse à carreaux, 

un bonnet de velours noir, une chemise à col bleu , des chaussons, 

des bas et des sabots. Il se nomme Jérôme Forêt. On est prié d'eu 

donner des renseignements à ses parents, rue de l'Epine, 9, au 1er, 

quartier Saint-Paul, à Lyon. 

Bourse de Paria «ta 8 mars 1*48. 

Les fonds ont encore éprouvé une très forte baisse, qui ne doit cependant 
pas causer de vives inquiétudes, car elle n'est que le résultat de ventes 
nombreuses qui ont été faites par les porteurs de petites inscriptions qui 
ont voulu vendre à tout prix. Quant aux affaires à terme, il n'en a été fait 
que juste pour établir les cours. Le h' 0/0 a ouvert à 85 et a fermé à 75. 
Le 3 0/0 a ouvert a 47, et, après avoir été coté à 46, il est resté à i7. 

Ces cours peuvent être regardés comme purement nominaux. 

Trois pour cent .... 47 » CHEMINS DB FER. 

Quatre pour cent ... 66 » Saint-Germain « » 
Quatre et demi pour cent. » » Versailles (rive droite). . » > 
Cinq pour cent 85 » Versailles (rive gauche) . » » 
Emprunt de 1847 ... • » Paris à Orléans 800 » 
Trois pour cent belge. . » » Paris à Rouen 485 > 
Quatre 1/2p. cent belge. 72 » Rouen au Havre 200 i 

Cinq pour cent belge . . » » Avignon à Marseille . . . 315 > 
Récépissés Rothschild. . » » Strasbourg à Bàle .... 90 > 
Cinq pour cent romain . 75 » Orléans à Vierzon. ... • > 
Trois pour cent espagnol. » > Orléans a Bordeaux . . . 590 > 
Banque de France ... 1995 » Chemin du Nord 545 t 

Banque belge » » Paris à Strasbourg. ... 555 > 
Caisse Laffitte » » Tours à Nantes 50 
Comptoir Ganneron... » » Paris a Lyon 2D0 » 
Obligations de Paris. . . 970 » , Lyon à Avignon » > 

Elude de M» Brun, avoué à Lyon, rue du Bœuf, n° 31. 

"ïTPlîfnp par la voie de la licitatiori judiciaire , 

f *Jli *U avec concours d'étrangers, pardevant 

le tribunal civil de Lyon, en deux lots, sauf enchère 

générale sur la totalité, de DKI'X BIAISONS 

situées à Lyon, place des Petits-Pères, n° 10, dé-

pendant de la suceession de feu François Tranchât 

père, qui était mécanicien , demeurant au même 

lieu. 
ADJUDICATION AU SAMEDI 18 MARS 1848, A MIDI. 

1er lot.— Il se compose de la maison qui est sur 

la place des Petits-Pères, n» 10, ayant caves voû-

tées, rez-de-chaussée, premier et second étages , 

avec grenier. La mise à prix est de dix-huit mille 

francs; ci 18,000 f. 

Son revenu annuel est de 3,000 f., et il est sus-

ceptible d'augmentation. 

2* lot.—II se compose d'une autre maison située 

derrière le premier lot, duquel il est séparé par une 

cour, ayant caves voûtées, rez-de-chaussée, entresol 

et trois étages. Mise à prix : dix mille francs ; 

ci . , 10,000 f. 

Son revenu annuel est de 2,000 f., et il est 

susceptible d'augmentation. 

Il y aura épreuve sur la totalité. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Brun, 

et pour la communication du cahier des charges," 

au greffe du tribunal civil de Lyon, où il est déposé. 

(4664) 

Elude de Berloty, notaire à Lyon, place des 

Terreaux, n" 10. 

«BF* SI TTC après décès, aux enchères et en 

W EN I Ei bloc, d'un fonds de pâtis-

sier, exploité à Lyon, rue Neuve, n° 35, avec la 

clientclle, la subrogation au bail verbal et tout le 

matériel du fonds. .... , ,. 
L'adjudication au samedi 11 mars 1848, a dix 

heures du matin, en l'étude de M« Berloty, notaire, 

Mise à prix
 550 f

-
outre les clauses et conditions du cahier des char-

ges déposé en l'étude de Me Berloty, notaire, 

A défaut de vente en bloc, vente en détail le 

même jour, à midi, rue Neuve, n° 35. (4937) 

AVIS AUX CHARRONS. 

A vendre, Planches de Peuplier pour brouettes 

de jardinier, au pont delà Cadette, à la Pape. 

(1650) 

Pûtes françaises. — ffîetef M'édaiiies. 

1" PRIX. "If 'â ]\T T \T 1
er

 PRIX. 

EXPOSITION 1830. V| ./% I ~f~ \ . I \ EXPOSITION 1844. 

CLKR10NT.-EEM1AND (Puy-de-Dôme). 
Maison à Lyon rARRIOUFÇ Dépôt général à Paris . 

MONTERET FRÈRES ^ W\M\\
s

 tavouV, ïtovV» , Laxatjw, DIA.RD ET MORIERRE 
Rue des Forces, i. ftûAlAUs, «,1c., SmOAkUs, fWTOM» Mvmm, «AC. ««« de la Verrerie, 73. 

RAPPORT DU JURY CENTRAL. 
M. le baron THÉNARD, pair de France, président; M. DARCET, rapporteur. 

Les produits de cette fabrique sont supérieurs à tous ceux tle ce genre 

qui figurent à l'exposition. 

RAPPORT DE LA SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT. 

Les bonnes pâtes sont fines, nourrissantes, d'un goût agréable; on reconnaît leur bonne qualité 

quand, à la cuisson, elles augmentent beaucoup de volume, qu'elles ne se mettent point en bouillie, et 

que le bouillon reste clair et transparent. 

Les pâtes de M. Magnin réunissent à un très haut degré toutes les qualités dont nous venons de 

parler. Elles rivalisent avantageusement avec les pâtes les mieux préparées de Gènes et de Naples. 

Les pâles qui épaississent le bouillon sont fraudées et mauvaises. 

Il y a une très grande économie à n'employer que de bonnes pâles. ' (2608) 

MALADIES SECRÈTES. 
Guérison promple et "Sans rechute des maladies de la peau et du sang, spécialement des écoulements , si 

anciens qu'ils soient , et réputés incurables. Traitement gratis, si l'an n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal ( EKTR&IT DB SALSEPAREILLE et POUDRE DIURÉTIQUB. ) 

A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 1-2, à Lyon.— Dépits : à Paris, rue du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonuefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Affranchir.) (3486> 

rjJF-'l .1 VL al A ÀvV ATKi^Tïy?lrti A
 hiox, chez MM.Vernet, place des Terreaux ; André, 

[9%9J mçffx T Tf ¥ V I ^IftPU I N Mi M placs des Célestins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

■■^■■^■^■■■■■■"■"■^•^""«■«■•i""» Laroque, rue Sainl Polycarpe, to ; Revol, Bouchard et 
Ce ««leuim »>! I» dernier tdopté par Vketi.it Med. «er 11

 r
,.

h
 rlrooimtes miai d'Orly.,, xt ec c 

.pport d. M. Callerler, med. « ehtf de l'ûôp. de. Véuér.«. Crolal, dro u.^les, quai d Urleans, ,,t.—A SAIST-ETIENSE, 

i
e
, premlen de P.rU n'emploienv-Ui plm qne lai. Se a. chez MM. raure, rue delà Comédie ; Perrier, place de 

luérlt en < Joori le< écotlementi uni naiiiea, csliqaee ni «uaï L'Hôtel-de-Ville; Galy, rue de Foy. — A GBE.TOBLE, chez 

eiiomie. La kotte de 100 dragéea u eonlaat que 4 Ir., «'«et lê m. Gabriel, rue Vaucansor, - A VALF.SCE chez MM Gui-

. ta"'i'^«H.^rST" 'm *■> '•
 M8nùMrtM

' "
,

* bert, Daruty et Bonnet ATÀII», chez M. Bamer; et'dans 

toutes les bonnes pharmacies de France et de l'étranger. 

PLUS D'ARSENIC !!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte phos-

phorée pour leur destruction prompte et infail-

lible. — Essence pliosphorée contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.— Par LARDET, 

pbarmacien-droguiste, place de la Préfecture, 16 , 

à Lyon. . 7016) 

SERVICE 

DES BATEAUX A VAPEUR 
S7R LA SAÔWE. 

Ce service aura lieu pour MAÇON à dater du 10 

mars courant. 

Départ de Lyon à I beurc de l'après-midi. 

Départ de Mâcon à ft heures du matin. (2656) 

MAISON DE CAMPAGNE. îoiZ^dîûS? 
gne composée de huit pièces , terrasse et salle 

d'ombrage. 

S'adresser sur les lieux, n° 29. (1052) 

ft y■£ On demande un cheval de voyage 

M W 19a pour la voiture. 

S'adresser au bureau du Courrier de Lyon. 

 {2651)_____ 

« «a i ç Un professeur attaché à l'Uni-

Al'Idi versité , enseignant l'espagnol, de-

mande une place de précepteur dans une maison 

particulière ; il donnerait des leçons en ville. 

S'adresser à M. Berthouin, chez M. Pelletier) 

pharmacien, rue Sirène. (1651) 
 , _ . ■ 

AVIS IHPORTAHT. 
Le sieur RIVET prévient MM. les artistes et*»»-

teurs qu'il vient de contracter un engagement avec 

une maison de Paris pour la fabrication ^ 

Cornets à pistons d'un nouveau genre bre-

veté (sans garantie du gouvernement). Ce nouvel 

instrument, en tout semblable aux cornets duj<>ul' 

a le grand avantage de jouer dans tous les W**» 

sans que l'on soit obligé d'y adapter aucun cor "e 

rechange ; un mécanisme simple remplace cet atti-

rail de tons qu'exigent les cornets ordînairÈS, 

donne aux sons plus de beauté et une justesse qu 

ne laisse rien à désirer. 
Les essais nombreux faits parles meilleurs arti; 

tes de la capitale et de notre ville, et notafflW™ 

par M. Chaulet, qui en a obtenu les plus lieurC 

résultats, sont les seuls titres de recommandât^ 

que le sieur Rivet fait valoir auprès de MM. I
e
'

3 

tistes et amateurs. Tout cornet fait dansée nou^ 

système et non marqué du chiffre de la
 nj0,

Tj_ 

sera réputé contrefaçon et poursuivi suivant la • 

RIVET, facteur dHnstrumenls. g
a
^. ' 

 j'Argue, escalier H. (™li2> 

GUERISON RADICALE oule 
Des maladies secrètes, des dartres, gales, eto ^ 

ments nouveaux ou anciens, et toute â ci*» 

vice du sang. — S'adresser à la pharmacie de 

LIPI-E QCET, rue de la Préfecture, S, à
 L)^Jj

==
^ 

LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY PU*. 


